
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                         
 

 

  

        CHAMPIONNAT DE FRANCE 

 
Promotion Nationale rivière 

HAUTE MEURTHE 
                           Samedi 30 mai 2026 

 

Avec le soutien de : 
 L’AAPPMA de la Haute Meurthe 

 Le Conseil Départemental des Vosges 

 La Fédération de pêche des Vosges 

 Communauté de communes de la Haute Meurthe 

 Communauté de communes du Val de Meurthe 

 
Chers amis, 

 

C’est avec plaisir que nous vous accueillerons le samedi 30 mai 2026 pour le 

Championnat de France PN rivière de la Haute Meurthe 
 

LIEU DE RENDEZ VOUS :  

Salle des fêtes de Granges-Autmonzey 

 

                          19B Rue de Lattre de Tassigny 88640 GRANGES-AUTMONZEY 

 

Pour vous proposer des postes de qualité égale, nous ouvrons la compétition à 

24 pêcheurs. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Limites de la compétition :  

Meurthe : Entre Habeaurupt (commune de Plainfaing) et Saulcy sur 

Meurthe. 

 

Rivière pêchée : la Meurthe. 

 

PROGRAMME : 

    •    07h00 : café, brioche. 

 07h00 : accueil des compétiteurs, vérification des licences, tirage au sort.  

 07h45 : départ sur les postes. 

 09h00 : début 1
ère

 manche 

 12h00 : fin 1
ère

 manche 

Regroupement au bord de la rivière entre les secteurs A et B (embranchement 

entre Anould et Fraize). 

Récupération des feuilles de marque de la 1
ère

 manche et distribution des paniers 

repas. 

  

 14h00 : début 2
ème

 manche 

 17h00 : fin 2
ème

 manche 

 18h00 : classement et remise des lots. 

 

Carte journalière offerte par l’APPMA de Fraize  

L’entrainement est interdit à partir du 23 mai 2026. 

Responsable de l’organisation : Mr Pascal THIRIET, Président du CVMC 

thirietpascal@free.fr 

Tel. : 0619336725 

 

Hébergement :  

A Ban sur Meurthe : La Clef du Ban :  03.29.55.68.08 (précisez que vous venez 

pour la compétition) 

ou 

A Fraize : Auberge Vosgienne : 03 29 50 30 46 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

INSCRIPTION COMPETITEUR : 

 

Nom :………………………………………Prénom :……………………… 

 

N° de licence : ……………………….         Club : …………………………. 

 

Référence de votre carte de pêche 2026 (pour votre carte journalière 

offerte) : ……………………………………………………………… 

Nom de l’APPMA de votre carte 2026 ……………………………… 

N° adhérent personnel : ……………………………………………… 

 
COMMISSAIRE : 

 

Nom :………………………………………Prénom :……………………… 

 

N° de licence : ………………………. Club : …………………………… 

 
Repas de convivialité du samedi soir à 13 € par personne à régler lors de 

l’inscription directement au club (cf. RIB ci-dessous) : 

Menu : assiette de crudités, pâtes bolognaises, fromage, dessert 

Compétiteur : Oui  Non     Commissaire : Oui  Non  

 

Montant Total =                 € 

  

Inscription à retourner le plus rapidement possible à : 

 

Mr WEBER Florian 

clubvosgesmouchecompetition@gmail.com 



 

 

 

 

 

 

Présentation de la Haute- Meurthe et de la Meurthe : 

 

Cette rivière, qui dévale le flanc du Hohneck, point culminant d’un massif 

important, en descendant les contreforts qui dominent le Valtin, nous apporte un 

ravissement lorsque l’on contemple ce cours d’eau limpide entourée de prairies 

où on y trouve des fougères et des bruyères particulièrement jolies. La Haute 

Meurthe traverse tout au long de son cours, ville et villages. Les enfants avec 

l’aide de leurs enseignants, ont été sensibilisés à la préservation des milieux 

aquatiques, en participant à des opérations de nettoyage des abords de la 

Meurthe et certains ont été initiés à la pêche, dans le respect des poissons et de 

la nature qui les entoure. 

 

                      

                             
                                   Haute-Meurthe à Plainfaing 
 
 
La rivière jusqu’à Fraize coule paisiblement dans la largeur de la vallée entre 
deux rangées de peupliers, alternant courants fosses et radiés. Ses eaux claires 
sont très poissonneuses, riche en salmonidés de souche, qui se reproduisent 
naturellement, grâce à la pureté de ses eaux mais aussi grâce à son biotope 
très riche. L’AAPPMA de Fraize veille à la protection de sa ripisylve abondante.  

 



 

 

 

 

 

 

                    
                   Haute-Meurthe à Fraize 
 

Il n’est pas exceptionnel de voir une truite fario de 60 cm. La taille autorisée de 

prélèvement est de 23 cm. Dans l’ensemble on peut rencontrer les reines de ces 

eaux, faisant plus de 30 cm en moyenne. Les pêcheurs respectent les bords de la 

rivière, en les laissant propres après leur passage. Les diverses réserves de 

l’AAPPMA de Fraize, contribuent à une bonne diversité de ces espèces.  

 

 

                                                                                                                                       

                           Haute-Meurthe à Fraize 
 
On peut remercier tous les membres de l’Association pour cette bonne gestion. 


